
 

Arrêté du 23 mai 1989 portant approbation de dispositions complétant le règlement 
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public. 

NOR : INTE8900265A  

Le ministre de l'intérieur, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment l'article R.123-12 ;  
Vu l'arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;  
Vu l'avis de la commission centrale de sécurité, 

Arrête : 

Art. 1er .- Sont approuvées les dispositions particulières, jointes en annexe au présent arrêté, 
concernant les établissements de type U (établissements de soins).  

Art. 2 .- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 23 mai 1989 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la sécurité civile, 

H. FOURNIER 

 

Section 13  
Conditions d'installation des gaz médicaux 

Article U 37 
Définitions 

§ 1. Les conditions de stockage, d'installation et de fonctionnement des gaz médicaux doivent être 
conformes aux dispositions de la norme française NF S90-155 relative aux réseaux de distribution 
de gaz médicaux non inflammables. Cette norme s'applique aux gaz suivants : 

- oxygène ; 
- protoxyde d'azote ; 
- air à usage médical ; 
- azote ; 
- hélium ; 
- dioxyde de carbone ; 
- mélanges spécifiés des gaz précédents ; 
- aspiration médicale (vide). 

§ 2. Les gaz comburants (oxygène, protoxyde d'azote ou mélange d'oxygène avec des gaz 
mentionnés ci-dessus renfermant plus de 22 p. 100 d'oxygène) font l'objet de mesures particulières 
définies soit dans la norme NF S 90-155, soit dans la suite du présent règlement. 



Article U 38 
Distribution par récipients mobiles 

§ 1. Lorsque la distribution se fait par récipients mobiles dont la capacité en eau est supérieure à 10 
litres, ceux-ci sont obligatoirement fixés à un chariot pour leur transport à l'intérieur des bâtiments 
et maintenus en position stable pendant leur utilisation. 

§ 2. Les magasins et les centrales de distribution doivent être établis à un emplacement clos, 
spécialement aménagé, réservé à cet usage et comportant une porte fermant à clé. 
Cet emplacement doit recevoir exclusivement le matériel nécessaire à la manipulation des récipients 
et doit être exempt de toutes matières combustibles. 

§ 3. Les récipients mobiles doivent être protégés contre les chocs et les risques de chute par des 
moyens appropriés tels que barrières, crochets, chaînes, etc.  
Ils doivent être protégés des températures excessives dues à l'action du soleil ou à la proximité des 
surfaces chauffantes, radiateurs et canalisations de vapeur notamment, ainsi que des risques de 
corrosion accidentelle. Ils doivent, en outre, porter un repère d'identification du gaz conforme à la 
réglementation en vigueur afin d'éviter toute confusion dans leur emploi. 
Si la pression à l'intérieur des récipients est supérieure à 10 bars, l'abaissement de cette pression à la 
pression d'utilisation est obtenu par un raccord spécifique au gaz distribué et portant l'identité de ce 
gaz. 

Article U 39 
Traversée des locaux à risques particuliers  

Il est interdit de faire traverser les locaux à risques particuliers définis à l'article U 13, par des 
canalisations de distribution générale de gaz comburants desservant d'autres locaux.  

Article U 40 
Consignes et plans 

§ 1. Des consignes très strictes doivent être données et rappelées périodiquement à tout le 
personnel pour attirer son attention sur les dangers qu'il y a : 

- de graisser les organes de distribution et d'utilisation ; 
- de mettre en contact l'oxygène avec les graisses de toutes origines ;  
- de fumer et d'utiliser, à proximité des appareils de traitement, des flammes (lampes à alcool, 
allumettes, réchauds) et des appareils électromédicaux comportant des parties incandescentes nues 
ou des parties susceptibles de produire des étincelles ;  
- de manipuler les récipients sans précaution, de les soumettre à des chocs violents ou de les déposer 
à proximité des sources de chaleur.  

Ces consignes doivent être rappelées par affiches apposées à proximité de tout dépôt ; chaque 
appareil de traitement (tente, cloche, couveuse, etc.) doit comporter une étiquette très visible 
précisant l'interdiction de fumer et de graisser les organes de distribution et d'utilisation. 

§ 2. Un plan très lisible, indiquant les emplacements des différents éléments de l'installation, en 
particulier celui de la vanne de sectionnement du réseau, doit être affiché dans les centrales, ainsi 
que les consignes particulières à tenir en cas d'incident ou d'incendie. Un exemplaire de chacun de 
ces documents doit être joint au registre de sécurité prévu à l'article R.123.51 du code de la 
construction et de l'habitation. 

§ 3. Les installations doivent être maintenues constamment en bon état d'entretien. Les défectuosités 
des appareils et les fuites doivent être signalées dès leur constatation.  



Article U 41 
Vérifications techniques 

§ 1. Avant leur mise en service, les appareils et les installations doivent faire l'objet d'une 
vérification, par une personne ou un organisme agréés, dans les conditions prévues à l'article GE7. 
§ 2. En cours d'exploitation, ces appareils et ces installations doivent être vérifiés, au moins une 
fois par an, dans les conditions prévues à l'article GE8.  
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